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REGISTRE PUBLIC 

D’ACCESSIBILITE 
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Organisme de formation spécialisé dans la création 

d’entreprise 

 Le Bâtiment et tous les services proposés sont 

accessibles à tous 

 Le personnel vous informe de l’accessibilité du 

bâtiment et de ses services 

  

  

Nos référentes handicap Maud GRASSEAU et Diane LEGUERINEL sont joignables à 

l’adresse suivante : contact@bgenormandie.fr ou au 02 32 23 06 68  

 
 

492 714 571 000 14 

146 rue Pierre Tal Coat 27000 EVREUX et 4 avenue de cambridge 14200 HEROUVILLE 

ST CLAIR 

N° SIRET : 492 714 571 000 14 

Adresses :  

Eure : 146 rue Pierre Tal Coat 27000 EVREUX 

Calvados : 4 avenue de Cambridge, bâtiment Odyssée F 1er étage, 14200 HEROUVILLE ST CLAIR 

Seine-Maritime : 105 bis Allée François Mitterrand, Now coworking, 76100 ROUEN  

Dans les Bureaux de BGE Normandie, une version papier est disponible 
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Le 01/02/2024 

Attestation d’accessibilité d’un ERP 

 

Conformément à l’article R.111-19-33 du code de la construction et de l’habitation,  

Je soussigné(e), Madame MOULIN Sophie, représentant l’association BGE Normandie au siret 

n°49271457100014, établissement recevant du public, situé : 

- au 146 rue Pierre Tal Coat 27 000 EVREUX 

- au 4 Avenue de cambridge, Bâtiment Odyssée F 1e étage, 14 200 HEROUVILLE St Clair 

- au 105 bis Avenue François Mitterrand, Now coworking, 76 100 ROUEN 

Atteste sur l’honneur que les locaux susmentionnés répondent à ce jour aux règles d’accessibilité 

en vigueur. 

Cette conformité à la réglementation accessibilité prend en compte (cocher le cas échéant) :  

□ Le recours à une ou plusieurs dérogations, obtenue(s) en application de l’article R.111- 19-10 

du code de la construction et de l’habitation (cf. arrêté préfectoral accordant la ou les 

dérogations ci-joint) et, en cas de dérogation accordée à un établissement recevant du public 

remplissant une mission de service public, la mise en place de mesures de substitution 

permettant d’assurer la continuité du service public ;  

 L’accessibilité d’une partie de l’établissement dans laquelle l’ensemble des prestations peut 

être délivré et, le cas échéant, la délivrance de certaines de ces prestations par des mesures de 

substitution.  

J'ai pris connaissance des sanctions pénales encourues par l'auteur d'une fausse attestation, en 

application des articles 441-1 et 441-7 du code pénal.  

 

Signature  

 

 

Article 441-1 du code pénal 

Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice et accomplie par quelque 

moyen que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d'expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir 

pour effet d'établir la preuve d'un droit ou d'un fait ayant des conséquences juridiques. Le faux et l'usage de faux 

sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende. 

Article 441-7 du code pénal 

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait :  

1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;  

2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;  

3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié. Les peines sont portées à trois ans 

d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor 

public ou au patrimoine d'autrui 


